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APC SETRAD MAJ ADMINISTRATIVE 

ARRETE 
autorisant Ia société SETRAD à poursuivre 

l’exploitation d’une plate-forme de compostage 

sur le territoire de la commune de Saint-Aignan des Gués 

Le Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment ses titres l” et IV du livre V ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R1416-1 à R1416-5 ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le décret n°2009-1341 du 29 octobre 2009 modifiant la nomenclature des installations classées, créant la 

rubrique 2780 dédiée spécifiquement aux installations de compostage ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 

installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation ; 

Vu le récépissé de déclaration du 5 mars 2004 délivré à la société SETRAD au titre des rubriques 2170 et 
2171 de la nomenciature des installations classées ; 

Vu la demande de la société SETRAD en date du 18 octobre 2010 sollicitant le bénéfice de l’antériorité au 
titre de la rubrique 2780 ; 

Vu le courrier préfectoral du 3 décembre 2010 à la société SETRAD prenant acte du bénéfice de l’antériorité 
au titre de la rubrique 2780 soumise au régime de l’autorisation ; 

Vu l'étude technico-économique transmise par la société SETRAD le 30 décembre 2011 à l’inspection des 
installations classées ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 23 octobre 2012 de l’inspection des installations classées ; 

Vu la notification à la société SETRAD de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement 

et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) et des propositions de l’inspection des installations 
classées ; 

Vu l’avis émis par le CODERST lors de sa réunion du 22 novembre 2012 au cours de laquelle le demandeur 
a été entendu ; 
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Vu la notification à ladite société du projet d’arrêté ; 

Vu l'absence d'observation présentée par la société SETRAD sur ce projet d'arrêté dans le délai imparti ; 

Considérant la nécessité d'imposer des prescriptions pour l’exploitation de la plate-forme de compostage de 

la société SETRAD compte tenu que l’installation relève désormais du régime de l’autorisation préfectorale ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l’autorisation 
ne peut être délivrée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenues par des mesures que 
spécifient l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté visent à protéger les intérets mentionnés à l’article 

L511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant qu’il y a lieu d’imposer la réalisation d’une étude acoustique, afin de respecter l’article 28 de 
l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 ; 

Considérant la visite technique réalisée le 8 novembre 2011 par le service départemental d’incendie et de 
secours (SDIS) du Loiret ; 

Considérant le rapport établi par le SDIS à L’issue de la visite susmentionnée préconisant de porter la capacité 
de la réserve incendie implantée sur le site à 240 m° ; 

Considérant que l’exploitant a déclaré par lettre du 30 décembre 2011 que la capacité de la réserve incendie 

permet d’assurer en permanence les 240 m° préconisés : 

Considérant qu’il y a lieu de prescrire les dispositions mises en place, liées à la prévention du risque 
d’incendie du site, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE 

itre 1 - ée de l'autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 : Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société SETRAD dont le siège social est situé ZA « Les Pierrelets » à CHAINGY (45380) est autorisée 

sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l’exploitation sur le territoire de la 

commune de SAINT-AIGNAN DES GUES (45460), au lieu-dit « La plaine », (coordonnées en Lambert 2 

étendu X= 600 613 m et Y= 2 315 677 m) des installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation.



Chapitre 1.2 : Nature des installations 

Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 
  

          ; ne Volume au orisé 

  

‘ -Lipelié de ia rubrique {activité : è . Régime los 

     Installations de traitement aérobie 
(compostage ou stabilisation biologique) de 

déchets non dangereux ou matière végétale 

brute, ayant le cas échéant subi une étape de 

méthanisation 
2. Compostage de la fraction fermentescible des 

ordures ménagères (FFOM), de denrées La quantité maximale de déchets 
végétales déclassées, de rebuts de fabrication de À admise est de 16 000 tonnes par an, 

denrées alimentaires végétales, de boues de soit 44 tonnes par jour. 
station d'épuration des eaux urbaines, de 

papeteries, d'industries agroalimentaires, seuls 

ou en mélange avec des déchets végétaux ou des 

effluents d'élevages ou des matières stercoraires : 

a) La quantité de matières traitées étant 
supérieure ou égale à 20 t/)j, 
    2171 |Dépôts de fumiers, engrais et supports de 

culture renfermant des matières organiques et k 3 
n'étant pas l'annexe d'une exploitation agricole. D Le SÉpOtetide:1 600 me 

maximum       Le dépôt étant supérieur à 200 m° 
  

À (autorisation), D (déclaration) 
Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées, 

Article 1.2.2 : Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  
  

Commune Parcelles Lieu-dit 
  

    SAINT-AIGNAN-DES-GUES 51, 52 et 54 de la section A La Plaine     
  

Article 1.2.3 : Autres limites de l'autorisation 

Article 1.2.3.1 : Origine géographique des déchets 

Les déchets admis sur l'installation proviennent : 

" de la région Centre ; 

“des départements limitrophes au département du Loiret. 

En cas de modification, l’exploitant en informe le Préfet et doit obtenir son accord avant toute acceptation 
préalable. 

Article 1.2.4 : Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

"une aire de réception des matières entrantes et de broyage (déchets verts) ; 

“" une aire de tri et de contrôle des matières entrantes ; 

"une aire de stockage des matières entrantes (déchets verts, boues de station d’épuration urbaine et écorces 
de bois) ; 

“une aire de fermentation / criblage ; 

“ une aire de maturation / stockage des composts ; 

“un bâtiment regroupant le bureau et les sanitaires ; 

"deux lagunes de capacité respective de 800 m° et de 700 m° pour la récupération des eaux de pluie et des 
lixiviats ; 

"un pont-bascule routier.



4 
Les différentes aires citées dans le présent article sont imperméabilisées, équipées de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. De plus, elles 

sont situées à 8 mètres au moins des limites de propriété du site. 

Chapitre 1.3 : Conformité des installations 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans Les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 : Durée de l'autorisation 

Article 1.4.1 : Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

Chapitre 1.5 : Modifications et cessation d’activité 

Article 1.5.1 : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2 : Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.3 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.4 : Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.5.5 : Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-39-1 et suivants du code de l’environnement, la 

réhabilitation du site prévue à l’article R512-39-3 du même code est effectuée en vue de permettre un usage 

compatible avec les documents d'urbanisme en vigueur à la date de notification du présent arrêté. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise des 

installations, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, 

la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

"l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

"la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués ; 

"la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

“ l'insertion du site (ou de l’installation) dans son environnement et le devenir du site ; 

" la surveillance à exercer à l'impact des installations sur leur environnement, sans oublier l’impact 

sanitaire ; 

“ en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

Chapitre 1.6 : Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de 

construire,



Titre 2 - i ’établissemen 

Chapitre 2.1 : Exploitation des installations 

Article 2.1.1 : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
“limiter la consommation d’eau, et limiter Les émissions de polluants dans l'environnement ; 

“la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

"prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agricuiture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 : Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1.3 : Clôture 

Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à 
l'intérieur du site et muni d’un portail fermé en dehors des heures d’exploitation. 
L’ensemble du dispositif est entretenu. 

Chapitre 2.2 : Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.2.1 : Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement (par exemple : produits absorbants, 
produit destructeur d’odeurs.…). 

Chapitre 2.3 : Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1 : Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Des opérations de nettoyage et 
d’entretien sont menés de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération d’insectes et de rongeurs et pour 

éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

Article 2.3.2 : Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 

Chapitre 2.4 : Dangers ou Nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2.5 : Incidents ou accidents 

Article 2.5.1 : Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



Chapitre 2.6 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

“ le dossier de demande d'autorisation initial ; 
"les plans tenus à jour; 

"les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
" les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

"tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans Le présent 
arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

= ion atmosphérique 

Chapitre 3.1 : Conception et exploitation des installations 

Article 3.1.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce dernier cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
doit être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les matières fermentescibles sont réceptionnées sur une aire dédiée et leur temps de stockage n’excède pas 

24 heures. 

L'exploitant veille notamment à assurer l’aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur 

dégradation anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. Il prend les dispositions nécessaires pour 

éviter la stagnation prolongée de boues en fond de la lagune de rétention des eaux de ruissellement. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de l’impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4 : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

" les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

" les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

"des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



Article 3.1.5 : Emissions diffuses et envols de poussières 

Tout entreposage à l’air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres 

matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes 

d’aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockage situés en extérieur. 

= s en EAUX € 

Chapitre 4.1 : Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1 : Origine des approvisionnements en eau 

L'utilisation de l’eau sur Le site est destinée à l’usage domestique (personnel). 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont limités aux quantités suivantes : 
  

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

Réseau d’adduction d’eau potable de la commune de 500 m° 
! SAINT-AIGNAN-DES-GUES m 

  

      
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, 

le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Article 4.1.2 : Prescriptions sur les prelevements d’eau et les rejets aqueux en cas de secheresse 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

“de limiter Les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ; 

" _ d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d'économie ; 

*  d’exercer une vigilance accrue sur Les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 

analyses d’auto surveillance ; . 
"de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 
point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 

concilier Les intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la 

police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages 

concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.1.3 : Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Ces dispositifs sont vérifiés une fois par an. 

Chapitre 4.2 : Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 : Dispositions générales 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 

chapitre 4.3 du présent arrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ïls sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
"l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

“ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) ; 
" les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

" les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

"les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

Article 4.2.3 : Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4 : Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1 : Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

Chapitre 4.3 : Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caracteristiques de rejet au milieu 

Article 4.3.1 : Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

" les eaux usées sanitaires et domestiques (lavabo, toilettes, douche) (EU) ; 

“les eaux de voirie sur les aires imperméabilisées susceptibles d’être polluées (EPp). 

Article 4.3.2 : Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les eaux usées domestiques sont collectées dans une fosse toutes eaux de 3 000 litres située sur le site. Le 

système de collecte des eaux usées est conforme à la réglementation en vigueur. Ces eaux sont ensuite 
pompées et traitées en station d’épuration. 

Les eaux de voirie (lixiviats) sont collectées dans deux lagunes (800 m° et 700 m°) de confinement étanches 
d’une capacité totale de 1 500 m°. 

Toutes les vannes pour la rétention sont identifiées et leur emplacement fait l’objet d’une signalisation 
adaptée et visible. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 : Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l’entrée des eaux de ruissellement en provenance de l’extérieur du 

site et l'accumulation des eaux pluviales sur les aires visées à l’article 1.2.4 du présent arrêté.



Article 4.3.4 : Entretien et conduite des installations de traitement 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, Les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5 : Localisation des points de rejets visés par le présent arrêté 

La plate-forme n’est à l’origine d’aucun rejet d’eau vers le milieu naturel. 

Article 4.3.6 : Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Les lixiviats issus de la fermentation des andains sont collectés et stockés dans les deux lagunes étanches 

d’une capacité totale de 1 500 m°. Ces lixiviats sont ensuite utilisés pour l’arrosage des andains de compost 
dans le cadre de son procédé de fabrication. 

Article 4.3.7 : Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales de ruissellement de la plate-forme sont collectées et stockées dans les lagunes évoquées à 
l’article 4.3.6 du présent arrêté. 

Au regard des résultats des analyses de la qualité de ces eaux, ces effluents sont orientés vers la filière 
d'élimination appropriée. 

Article 4.3.8 : Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Titre 5 - Déchet 

Chapitre 5.1 : Principes de gestion 

Article 5.1.1 : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
A cette fin, il doit : 

"limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

» trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

“s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

“s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2 : Séparation des déchêts 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R543-72 du code de l’environnement sont valorisés 

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d’application. Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être 
remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°99-374 
du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.
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Les déchets d’équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux 

dispositions du décret n°22005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et 

électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces équipements. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002-1563 du 
24 décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. Ils sont remis à des opérateurs agréés 

(collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Article 5.1.3 : Conception et exploitation des installations internes d’entreposage provisoire des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement, 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

L'installation dispose d’un emplacement dédié à l’entreposage des déchets dangereux susceptibles d’être 
extraits des déchets destinés au compostage. 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d’accident et de 

pollution (combustion, réactions ou émanations dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, odeurs...) et 
évacués régulièrement. 

En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

Article 5.1.4 : Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de 
la législation des installations classées. 

Article 5,1,4.1 : Registre des lots de déchets 

L’exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produit par l’exploitation, 
sur lequel il reporte : 

"le type de déchet ; 

“ _l’indication de chaque lot de déchets ; 

“les masses et caractéristiques correspondantes ; 

“les dates et enlèvements et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes. 

Ce registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.5 : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6 : Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R541-49 à R541-61 du 

code de l’environnement relatives au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Article 5.4.7 : Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R543-66 à 

R543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et 
relatif, notamment, aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas des ménages.
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Chapitre 6.1 : Dispositions générales 

Article 6.1.1 : Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R517-1 à R571-24 du code 

de l’environnement). 

Article 6.1.3 : Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Chapitre 6.2 : Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 : Plage Horaire de fonctionnement de l’installation 

La plate-forme de compostage fonctionne de 7 heures à 19 heures du lundi au vendredi. 

Article 6.2.2 : Valeurs Limites d’émergence 

  

Niveau de bruït ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, sauf 
les zones à émergence réglementée dimanches et jours fériés 

(incluant le bruit de l’établissement) i 
  

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou 

égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 
      Supérieur à 45 dB(A) ! 5 dB (A)   
  

Article 6.2.3 : Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

      

PERIODE DE NUIT 
PERIODE DE JOUR . 

PERIODE Allant de 7h à 22h, du lundi au samedi |  Allent de 2h à 7h, du lundi au 
samedi 

Niveau sonore limite 

admissible en limite de 70 dB (A) 60 dB (A) 

ropriété   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.2 du présent arrêté, dans les zones à 

émergence réglementée. 

Chapitre 6.3 : Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées.
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Titre 7 - Pré i i s technologiques 

Chapitre 7.1 : Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site 
après l’exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

Chapitre 7.2 : Caractérisation des risques 

Article 7.2.1 : Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler 

de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, La conception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées et des services de 
secours. 

Article 7.2.2 : Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 

cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 

Il distingue 3 types de zones : 

“ les zones à risque permanent ou fréquent ; 

“les zones à risque occasionnel ; 

"les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se présente 
néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

Les matériels amenés à être dans ces différentes zones sont adaptés aux dangers liés à ces zonages. 

Chapitre 7.3 : Infrastructures et installations 

Article 7.3.1 : Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée.



13 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. 

L'accès aux différentes aires de l’installation telles que mentionnées à l’article 1.2.4 du présent arrêté est 

conçu de façon à permettre l’intervention des engins des services d'incendie et de secours. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1 : Caractéristiques minimales des voies 

Les voies utilisables par les engins de lutte contre l’incendie, visant à accéder aux aires de stockage et à la 

réserve incendie, sont carrossables et répondent aux caractéristiques minimales suivantes : 

"largeur de la bande de roulement : 3,00 m ; 

“ hauteur libre : 3,50 m; 

“rayon intérieur de giration : 11m; 

“  surlargeur : S= 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres ; 

"résistance à la charge : stationnement de véhicule de 16 tonnes en charge (9 tonnes par essieu) ; 

#“ résistance au poinçonnement : 80 N/cm° sur une surface maximale de 0.20 m° ; 

"pente: inférieure à 15 %. 

Article 7.3.1.2 : Aire de stationnement des services incendie 

L’aire de stationnement des services incendie d’une surface de 32 nv (8 mètres par 4 mètres), connexe à la 

réserve incendie, permet d’accueillir en permanence un engin-pompe. Une bande de 1 mètre de large de 

chaque côté de l’aire de stationnement permet l’évolution des personnels autour de l’engin. La largeur est 

perpendiculaire à l’axe formé par le milieu du demi-raccord et l’aire située à 2 mètres du demi-raccord. 

Une signalisation très visible est mise en place précisant la destination de cette aire et l’interdiction de 

l'utiliser à tout autre usage que celui auquel elle est destinée. 

Cette aire est disposée à au moins 10 mètres du stockage et possède une pente douce (2%) qui permet 

d’évacuer l’eau de ruissellement ou de refroidissement. 

Article 7.3.2 : Bâtiments et locaux 

Le bâtiment et les locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d’incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l’intérieur des locaux, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3 : Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.
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Chapitre 7.4 : Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 7.4.1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 

des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 

et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites 
et contrôlées. 

Article 7.4.2 : Surveillance de l'installation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou 
utilisés dans l’installation. 

Article 7.4.3 : Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

Article 7.4.4 : Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.4.5 : Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.4.6 : Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur La base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d'intervention» et 

éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 

l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1 : Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

“les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

" la durée de validité ; 

“ Ja nature des dangers ; 

" le type de matériel pouvant être utilisé ; 

* les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

“ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son 

représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 

attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n’interviennent pour tous travaux 

ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 

réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

“ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations ; 

" à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

Article 7.4.7 : Contrôle de la radioactivité 

Article 7.4.7.1 : Equipement de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d’un détecteur de matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements 

ionisants permettant de contrôler toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des 

déchets végétaux. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 2 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par 

action d’une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence a 

minima annuelle, selon un programme de vérification défini par l’exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants est étalonné 

au moins une fois par an par un organisme dûment habilité. L’étalonnage est précédé d’une mesure du bruit 
de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la 

traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d’étalonnage réalisées sur le dispositif de détection 

des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants. 

Tout déchet détecté radioactif lors du contrôle d'admission ne peut être refusé mais isolé sur le site en attente 

de traitement suivant la procédure énoncée ci-dessous. 

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de déclenchement de l’appareil de détection de la 

radioactivité est établie par l’exploitant et tenue à disposition de l’inspection des installations classées. Cette 
procédure mentionne notamment : 

“ les mesures d’organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de 

déclenchement en vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement ; 

=“ les formations spécifiques prévues par l’Odu présent arrêté ; 

" la désignation d’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité ; 

"les procédures d’alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs ; 

"les procédures d'intervention des sociétés spécialisées ; 

" les dispositions prévues pour le stockage provisoire et l’évacuation des déchets en cause, telles que 
définies à l’article 7.4.7.3. du présent arrêté. 

Toute détection fait l’objet d’une recherche sur l’identité du producteur et d’une information immédiate de 
l’inspection des installations classées. L'exploitant doit également inviter par écrit le producteur de ces 

déchets à prendre, s’il y a lieu, les mesures correctives et à renforcer les contrôles.
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Article 7.4,7.2 : Information et formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, sont informés sur les risques radiologiques et la conduite à tenir en cas de mise en œuvre de la 

procédure prévue à l’article 7.4.7.1 du présent arrêté. A cet effet, ladite procédure est visée par l'ensemble du 
personnel. 

Des dispositions doivent être prises pour qu'un agent compétent dans le domaine de la radioactivité ayant 

reçu une formation adaptée aux risques radiologiques puisse intervenir à tout moment sur le site en cours 

d'exploitation. Cette formation porte notamment sur : 

"la nature des déchets ; 

“les moyens de caractérisation ; 

“les manipulations à éviter ; 

“tous les risques présentés par le fonctionnement de l'installation ; 

# les risques radiologiques. 

Article 7.4.7.3 : Stockage et transport des déchets radioactifs détectés et isolés 

Les déchets radioactifs détectés, triés et isolés doivent être stockés de façon temporaire et exceptionnelle dans 

un lieu spécifique aménagé à cet effet, permettant l'établissement d'une zone de balisage et d'identification 
des risques. Celui-ci doit être éloigné des postes de travail, à accès limité et doit par ailleurs protéger et 

abriter les déchets des intempéries. Un périmètre de sécurité doit être établi pour respecter les limites 
réglementaires de la dose efficace admissibles pour le public fixées à 1 mSv/an. 

Dans le cas où le producteur originel du déchet non conforme est identifié, celui-ci doit assurer l'entière 

responsabilité de leur élimination. Il doit prendre en charge immédiatement le suivi, le transport et leur 

élimination, en respectant les réglementations en vigueur, et notamment celles relatives au transport de 
matières radioactives. 

Dans le cas où le producteur originel ne serait pas identifié, un stockage temporaire peut être admis pour les 

déchets contaminés par des radionucléides à durée de vie courte et en source non scellée. Dans les autres cas 
la procédure d'enlèvement par l'ANDRA doit être engagée. 

Chapitre 7.5 : Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.5.1 : Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions d’exploitation. 

Article 7.5.2 : Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

Article 7.5.3 : Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

" 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

"50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

"__ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
“dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

“dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 litres.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.5.4 : Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 

de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.5.5 : Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est pas autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 

ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte Les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.5.6 : Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7 : Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 

parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.5.8 : Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 

s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.
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Chapitre 7.6 : Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 7.6.1 : Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de Ia localisation de 
ceux-ci. 

Une surface au moins équivalente à celle de l’andain de fermentation ou de maturation le plus important est 

maintenue libre en permanence dans l’enceinte de l’installation pour faciliter l’extinction en cas d’incendie. 

Article 7.6.2 : Entretien des moyens d’intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et Les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

11 prend les mesures nécessaires pour éviter que des matières quelconques (feuilles, plastiques ou autres) ne 

tombent dans le bassin de réserve incendie. Ce bassin est nettoyé chaque fois que cela est nécessaire afin 

d’éviter d’avoir de l’eau croupie et chargée en matières diverses. Cette réserve incendie est protégée des eaux 
de ruissellement ou d’extinction évitant sa pollution. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.6.3 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au minimum les moyens définis ci-après : 

"une réserve d'eau incendie de capacité au minimum de 240 m, disponible en permanence, et munie de 

deux lignes d’aspiration de 100 mm de diamètre répondant aux caractéristiques suivantes : 

- la distance entre les deux axes horizontaux des lignes d’aspiration doivent être d’environ 50 cm ; 

- la crépine se situe à 30 cm minimum en dessous de la surface du bassin à son niveau le plus bas ; 

- en fond de bassin un puisard récupère les boues ; 

- la crépine se situe à 50 em minimum du fond du bassin ; 

- la hauteur d’aspiration est de 6 mètres maximum ; 

- la ligne d’aspiration est de 8 mètres maximum ; 

- l'extrémité de la canalisation, avant le demi-raccord repose sur un point fixe capable de supporter le 

poids de la canalisation en charge ; 

- le demi-raccord (NFE 29572) est de 100 mm et les tenons sont disposés horizontalement (parallèles 

au sol, l’un au dessus de l’autre) ; 

- les raccords de mise en aspiration sont à 70 em du sol environ ; 

" d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement ; 

"d’un engin de chantier destiné à isoler les partie enflammées des andains du reste de l’exploitation. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

La réserve d’eau d’incendie est équipée d’une échelle graduée permettant de vérifier à tout moment le niveau 
d’eau disponible. 

Article 7.6.4 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

»“__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

“les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

“les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
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dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel ; 

" les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

"la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

Article 7.6.5 : Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel 

est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.6.6 : Protection des milieux récepteurs 

Article 7.6.6.1 : Bassins de confinement 

La plate-forme de compostage étanche qui est en mesure de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 

accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) est raccordée à deux 

lagunes de confinement étanches aux produits collectés et d'une capacité globale minimum de 1 500 m°. 

Cette lagune est maintenue en temps normal au niveau permettant de recevoir à tout moment un volume de 

240 m° provenant des eaux d’extinction incendie. 

La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.7 du présent arrêté traitant des eaux pluviales 

susceptibles d'être polluées... 

Titre 8 - Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établi 

Chapitre 8.1 : Prescriptions complémentaires relatives aux installations de Compostage 

Article 8.1.1 : Déchets admissibles 

Sont admissibles dans un centre de compostage pour la production de compost destiné à la mise sur le 
marché ou à l'épandage les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des 

plantes ou pour le bon déroulement du processus de compostage. 

Les déchets admissibles dans l’installation sont les suivants : 

" matières organiques d’origine végétable (déchets verts et ligneux, rebuts de fabrication de l’industrie, 

….); 

"matières organiques d’origine agricole (fumier, matières stercoraires, .…..) ; 

"fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) et assimilées (reliefs de repas, épluchures, petits 

déchets de jardins, ..) ; 

“fraction fermentescible collectée auprès des marchés, grandes et moyennes surfaces (déchets rayons 

fleur, fruits, légumes, ..) ; 
" matières organiques issues d'installations classées et composées de matières animales et végétales ; 

=“ boues de station d’épuration urbaines ; 

"boues de station d’épuration industrielles. 

Dans le cas où des matières animales (classées dans les catégories 2 et 3 au regard du règlement européen 

n° 1774/2002 sur les sous produits animaux) sont traitées sur le site, l’exploitant doit détenir l’agrément 

sanitaire pour ces deux catégories. Les composts obtenus à partir de sous-produits animaux, qu'ils soient mis 

sur le marché, utilisés pour la fabrication de matière fertilisante ou de support de culture ou épandus, doivent 

satisfaire aux critères microbiologiques définis dans ce règlement. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle 

mentionnée dans l'arrêté d'autorisation susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation initiale est portée à la connaissance du Préfet.
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Article 8.1.2 : Déchets interdits 

Les déchets suivants sont interdits dans l’installation : 

déchets dangereux au sens de l’article R541-8 du code de l’environnement ; 

déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés, mêmes après traitement par désinfection ; 
bois termités ; 
sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 4 du règlement (CE n° 1774/2002) ; 

déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être négligée 
du point de vue de la radioprotection ; 

“boues de station d’épuration d’abattoirs traitant des ruminants ou d’usine d’équarrissage. 

Article 8.1.3 : Cahier des charges 

L'exploitant d'une installation de compostage élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des 
déchets admissibles. 

Avant la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une information 

préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier des charges. Cette 
information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

Dans le cas du compostage de boues d'épuration destinées à un retour au sol, l'information préalable précise 
également : 

“ la description du procédé conduisant à la production de boues ; 

* pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ; 

"une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative dans les boues au regard 
des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration ; 

“ une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées 

par l'arrêté du 8 janvier 1998, réalisée selon la fréquence indiquée dans ledit arrêté qui s’établi comme 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                    

suit: 

Nombre d'analyses de boues lors de la première année : 

MTonnes de matière sèche <32 |32à160| 161 à | 481à | 801à | 1601 à | 3 201 à | > 4800 
épandues (hors chaux) : : 480 800 | 1600 | 3200 | 4 800 | 

Valeur agronomique des 4 8 12 16 20 24 36 48 

boues HE . | . 

As, B - - - 1 1 2 2 3 

Éléments-traces 2 _ 4 8 12 18 24 36 48 

Composés organiques 1 2. 4 6 9 12 18 24 

Nombre d'analyses de boues en routine dans l'année (N +1}: 

Tonnes de matière sèche <32 [32à 160! 161à | 481à | 801à | 1601 à | 3 201 à | > 4800 
épandues (hors chaux) : | 480 800 |} 1600 | 3200 | 4 800 

Valeur agronomique des 2 4 6 8 10 12 18 24 
boues . | . _ 
Éléments-traces 2 2 | 4 6 9 12 18. 24 

Composés organiques = 2 2 3 4 6 9 12   
  

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et 
des informations préalables qui lui ont été adressées. 

Article 8.1.4 : Admission des déchets 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission 
et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux fait l'objet d'un 
contrôle de non-radioactivité du chargement.



21 

Article 8.1.5 : Registre d'admission 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

" a date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 

"l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la 

référence de l'information préalable correspondante ; 

“pour les boues issues du traitement des eaux usées, les résultats des analyses aux fréquences prévues par 

l'arrêté du 8 janvier 1998 permettant d'attester de leur conformité aux limites de qualité exigées par ce 

texte ; 

# la nature et Les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant 
à l'annexe IT de l'article R541-8 du code de l'environnement ; 

“ la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet 

stabilisé sur l'aire de stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la 

destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces 

déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des 
composts ou des déchets et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l’article L255-9 du 

code rural. 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou 

indésirables est interdit. 

Article 8.1.6 : Registre de sortie 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie mentionnant : 

“ le date d’enlèvement de chaque lot ; 

“ les masses et caractéristiques correspondantes ; 

“le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Le registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L255-1 à 

L255-11 du code rural. 

Article 8.1.7 : Exploitation et déroulement du procédé de compostage 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de la 

matière obtenue par retournements comme suit : 

“3 semaines de fermentation aérobie au minimum ; 

“ au moins 3 retournements ; 

“ 3 jours au moins entre chaque retournement ; 

“ 55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur (par 

exemple par sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 mètre) et à une 

fréquence d'au moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 

À l'issue de la phase aérobie, le compost est dirigé vers la zone de maturation. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions 

anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation. 

La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 

3 mètres. 

Si l'exploitant veut porter la hauteur à 5 mètres, il doit au préalable produire et transmettre à l’inspection une 
étude démontrant que cette hauteur n'entraîne pas de nuisances et n'a pas d'effet néfaste sur la qualité du 

compost.



22 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts, selon 

leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis et déchets destinés à un retour au 

sol doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 

Les déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que 

possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques 
complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des 

composts fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle Les sorties 

de site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités suffisantes de stockage sur un autre 
site. 

Dans les zones vulnérables, délimitées en application des articles R211-75 à R211-78 du code de 

l'environnement, les dispositions fixées par les programmes d'actions à mettre en œuvre en vue de la 

protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévus aux articles R211-80 à 
R211-83 du code de l'environnement sont applicables à l'installation. 

L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andaïns jusqu'à la 
cession du compost. 

Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations utiles concernant la 

conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le 

lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après compostage. 

Les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 

"nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 

"mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 

"dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains ; 

"La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des 
déchets. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de 
recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

Article 8.1.7.1 : Déchets produits par l'installation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités déchets produits et pour favoriser le recyclage ou la 

valorisation des matières conformément à la réglementation. 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à les recevoir 

dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être 

extraits des déchets destinés au compostage. 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l'exploitation, 
sur lequel il reporte : 
"le type de déchet ; 

“l'indication de chaque lot de déchets ; 

* les masses et caractéristiques correspondantes ; 

"les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 peut tenir lieu de registre des lots.
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L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets et notamment ses déchets compostés en 

conformité avec la réglementation. Si les déchets compostés ou stabilisés sont destinés à l'épandage sur terres 

agricoles, celui-ci fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions visées à la section IV 

"’Epandage " de l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 

Article 8.1.8 : Devenir des matières traitées 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l’exploitant doit se conformer 

aux dispositions des articles L255-1 à L255-11 du code rural et des articles L214-1 et L214-2 du code de la 

consommation en ce qui concerne les matières fertilisantes et support de culture. 

Dans ce cadre, le compost produit doit être conforme soit à la norme NFU 44-095 soit à la norme 

NFU 44-051. Dans le cas contraire, il doit être éliminé vers une filière dûment autorisée : centre de stockage 

des déchets non dangereux, incinérateur de déchets non dangereux. 

Sans préjudice de l’application des dispositions des articles L255-1 à L255-11 du code rural et des articles 

L.214-1 et L.214-2 du code de la consommation relatif aux matières fertilisantes et supports de culture, 

l’exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité. de chaque lot à la disposition de l’inspection des 

installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L255-1 à L255-11 du code rural. 

La durée d’entreposage sur le site des composts produits doit rester inférieure à 1 an. 

Article 8.1.9 : Rapport annuel d’exploitation 

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées, un rapport d’exploitation relatif 

à l’année écoulée. 

Ce rapport comprend les récapitulatifs : 

"des quantités de déchets reçus par nature et origine ; 

" des déchets évacués par nature de destination ; 

“des incidents et accidents de l’année et des mesures correctives qui y ont fait suite ; 

“ des non conformités relevées lors des contrôles de réception des déchets et des suites données ; 

= des actions menées sur le site pour améliorer la sécurité et la protection de l’environnement 

(les coûts induits seront précisés). 

Litre 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets 

Chapitre 9.1 : Programme d’auto surveillance | 

Article 9.1.1 : Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et 

l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de 

ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 
effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Chapitre 9.2 : Modalités d’exercice et contenu de Pauto surveillance 

Article 9.2.1 : Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations d’alimentation en eau de l'établissement sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé tous les mois. Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre est tenu à la 

disposition de l’inspection des installations classées.
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Article 9.2.2 : Auto surveillance des emissions atmosphériques (odeurs) 

Article 9.2.2.1 : Modalités de l'auto surveillance des émissions atmosphériques et fréquences 

des contrôles 

Le débit d'odeur rejeté doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la 

concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dans l'étude d'impact au niveau des 
zones d'occupation humaine (habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi 

que zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements 

recevant du public à l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un rayon de 

3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m° plus de 

175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les 

pannes éventuelles des équipements de compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus 

pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

L'exploitant établit la liste des principales sources odorantes, qu'elles soient continues ou discontinues et, 
après caractérisation de celles-ci, fait réaliser par un organisme compétent une étude de dispersion d’odeurs 

pendant une période représentative de son activité tous les trois ans afin de vérifier que son installation 

respecte l'objectif de qualité de l'air mentionné ci-dessus. En cas de non-respect de la limite de 5 uoE /m° 

dans les conditions mentionnées à l'alinéa précédent, les améliorations nécessaires pour atteindre cet objectif 

de qualité de l'air doivent être apportées à l'installation ou à ses modalités d'exploitation. 

L'exploitant peut surseoir à l’étude précitée dès lors qu’il justifie que la mesure du débit d’odeur global de 

l'installation ne dépasse pas la valeur de 20 millions d’unités d’odeurs européennes par heure en conditions 

normalisées pour l’olfactométrie (20.10fuoE/h). 

Ea tant que de besoin, le Préfet peut prescrire la réalisation d'un programme de surveillance renforcée 
permettant : 

"soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au 

voisinage de l'installation ; 

“ soit de qualifier, par des mesures d'intensité odorante, l'évolution du niveau global de l'impact olfactif de 
l'installation. 

Article 9.2.3 : Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée au plus tard avant le 31 décembre 2012 puis tous les cinq 

ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection 
des installations classées. Ce contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur 

des installations classées peut demander. 

Article 9.2.4 : Auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R541-42 à R541-48 relatifs au contrôle des circuits de traitement 

des déchets, l'exploitant procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des 
déchets dangereux produits. 

Chapitre 9.3 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 9.3.1 : Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2 du présent arrêté, 

notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant 

les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement où d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 

une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R512-6 du 

code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant 

met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas 

échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.
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Article 9.3.2 : Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la 

fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois 

précédent imposées au Chapitre 9.2 du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles 

du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de 

production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

I est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans 

et est adressé avant la fin de chaque année à l’inspection des installations classées. 

Article 9.3.3 : Analyse et transmission des résaltats des mesures de niveaux sonores et des émergences 

Les résultats des mesures, réalisées en application du Chapitre 6.2 du présent arrêté, sont transmis au Préfet 

dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Titre 10 - Documents à transmettre 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Article 1.5.1 Modification des installations 
! Article 1.5.4 Changement d’exploitant 

Article 1.5.5 Cessation d'activité 

Chapitre 2.4 Dangers ou nuisances non prévenus 

Article 2.5.1 Déclaration des accidents et incidents 

Chapitre 9.2 Résultats d’autosurveillance 

Article 9.2.2 Auto surveillance des émissions atmosphériques (odeurs) 

Article 9.2.3 Résultats de mesure des niveaux sonores et émergences   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Chapitre 2.6 Dossier, plans, arrêtés préfectoraux, documents et registres d’enregistrement répertoriés 

Article 2.5,1 Comptes-rendus des incidents 

Article 4.2.2 Plan des réseaux 
Article 5.1.4.1 Registre déchets 

Article 7.6.2 Registre d’entretien des moyens d'intervention 

pare RTS et Registres d’entrée et de sortie 

Article 9.2.1 Registre des prélèvements d’eau (relevé mensuel) 

| Chapitre 9.2 | Résultats d’autosurveillance 
  

Titre 12 - Echéances 

L’ensemble des prescriptions du présent arrêté est applicable dès sa notification. Toutefois, les dispositions 

des articles ci-dessous mentionnés entraînent les délais de réalisation indiqués : 
3e 

CE : 
  

Article Intitulé (se référer à l’article correspondant) Délai de réalisation 
  

  
Article 9.2.1 Mesures des niveaux sonores et des Avant le 31 décembre 2012 

émergences     
  

Litre 13 - Notification 

  

  

  

Le présent arrêté est notifié à l'exploitant par voie administrative. Copies en sont adressées au Maire de la 

commune de Saint-Aignan des Gués et au Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement du Centre.
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itre 14 - Sancti administrative 

Conformément à l'article L514-1 du code de l'environnement, faute par l'exploitant de se conformer aux 

conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret 
peut: 

"soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des 
travaux ; 

“soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

"soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

= jon des tiers 

En application de l'article R512-39 du code de l'environnement, l'information des tiers est effectuée comme 
suit : 

“le Maire de Saint-Aignan des Gués est chargé de : 

- joindre une copie du présent arrêté au dossier relatif à cet établissement classé dans les archives de sa 

commune, Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 
l'exploitation, 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution est immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des Populations — 
Service de la Sécurité de l'Environnement Industriel. 

" la société SETRAD est tenue d'afficher en permanence de façon visible, dans son établissement, un 

extrait du présent arrêté. 

"le Préfet du Loiret fait insérer un avis dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 
département du Loiret aux frais de l'exploitant. 

“ le Préfet du Loiret fait publier un extrait du présent arrêté sur le site Internet de la préfecture du Loiret 
(www.loiret.pref.gouv.fr) pendant une durée minimum d'un mois. 

Titre 16 - Exécuti 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de Saint-Aignan des Gués, le Directeur régional de 

l’environnement, de l'aménagement et du logement du Centre et tout agent de la force publique sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Orléans, le ? { JAN 20 

Le Préfet, 

Pour réfet, 

Le Secrétaire Général, 

Antfine GUERIN
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Voies et délais de recours 

À - Recours administratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

"un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 Orléans Cedex, 

"un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie- Direction 
Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunai administratif. 

B - Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1 : 

"par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

“par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211.1 et L 511.1 du 
code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant le cas 
échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après suivant la mise en service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation 
ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception. 

Conformément à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour l’aide juridique de 35 euros devra 
être acquittée lors de l’introduction de l’instance, sauf dans les cas prévus au III de l’article précité, sous peine 
d’irrecevabilité de la requête présentée devant le Tribunal Administratif. 
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